
PLAN LOCAL D’URBANISME DE LARUNS 

 

TABLEAU DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 

 

Code Nom officiel de la servitude 

Acte qui l’a 

institué sur le 

territoire de 

la commune 

Référence du texte 

législatif qui 

permet de 

l’instituer 

Service responsable 

de la servitude 

A1 Bois et forêts 

Servitudes relatives à la protection 

des bois et forêts soumis au régime 

forestier 

 Code forestier articles : 

L.151-1 à L.151-6, 

L.342-2 et R.151-3 à 

R.151-5 

Office national des forêts 

AC1 Monuments historiques : 

Servitudes de protection des 

monuments historiques 

 Loi du 31/12/1913 

modifiée – Loi du 2 

mai 1930 modifiée 

(article 28) 

Service territorial de 

l’architecture et du 

patrimoine 

Classés : 

Terrains concernés par la servitude 

de protection autour de la Chapelle 

d’Assouste (Eaux-Bonnes) 

10/08/1923 

Inscrits : 

-Terrains concernés par la servitude 

de protection autour de l’église et 

du château de Béost 

 

-Le château d’Espalungue 

18/03/1953 et 

22/04/1954 

 

 

 

4 Mars 2016 

AC 2 Protection des sites 

Servitudes de protection des sites et 

monuments naturels 

   

Classées 

Vallée du Soussouéou 

6 mai 1995 Loi du 2 mai 1930 

article 17 modifié 

Service régional de 

l’archéologie 

Inscrits 

Cascade de Goust et Pont d’Enfer 

15/04/1976 Loi du 2 mai 1930 

article 17 modifié 

Service régional de 

l’archéologie 

EL10 Servitudes relative aux parcs 

nationaux 

23/03/1967 

modifié le 

15/04/2009 

Loi du 22 juillet 1960. 

Loi du 14 avril 2006 et 

décrets du 28 juillet 

2006 

Ministère de l’Ecologie, 

du développement 

durable et de l’énergie 

I4 Electricité 

Servitudes relatives à 

l’établissement de canalisations 

électriques ligne 63 kV 

 Loi du 15 juin 1930 

article 12 modifié 

RTE 

Transport électricité du 

Sud-Ouest 

 

PM1 Servitudes relatives aux plans 

d’exposition aux risques naturels 

prévisibles : Plan de Prévention 

multirisques avalanches, 

inondations et mouvements de 

terrain 

07/06/1991 et 

révisé le 

14/11/2013 

Loi du 22 juillet 1987 

modifiée Loi du 2 

février 1995 

Direction 

Départementale des 

Territoires et de la Mer 

PT1 Servitudes de protection des centres 

de réception radioélectriques contre 

les perturbations 

électromagnétiques 

29 juillet 1964 Code des postes et 

télécommunications 

Articles L.57 à L.62 

inclus, Articles R.27 à 

R.39 

Télédiffusion de France 

PT2 Servitudes de protection des centres 

radioélectriques d’émission et de 

réception contre les obstacles 

29 juillet 1964 Code des postes et 

télécommunications 

Articles L.54 à L.56 

inclus, Articles R.21 à 

R.26 et R39 

Télédiffusion de France 

 
















































































































